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Introduction 

Suite à la mobilisation territoriale réalisée entre novembre 2022 et avril 2023, des premières rencontres sur 

les trois territoires du périmètre français du projet (Briançonnais, Guillestrois-Queyras et Pays des Ecrins) ont 

permis d’identifier les besoins du territoire mais aussi les problématiques et les leviers pour le 

devéloppement du travail à distance dans des territoires fortement impactés par l’activité économique 

saisonnière de montagne. 

Cette première phase a été suivie par par une deuxième phase de travaux de recherche visant à établir un 

état des lieux sur les capacités des territoires de montagne à accueillir et développer le travail à distance. 

Cette étape a permis de réaliser une revue de littérature sur les concepts de travail à distance et d’espaces 

de coworking, notamment ruraux. Appuyée par la diffusion d’un questionnaire à plus de 300 personnes et 

d’entretiens qualitatifs, cette recherche a permis de tirer des enseignements structurants pour les territoires 

ruraux. 

La 3e phase du projet consiste à tirer les enseignements des deux premières phases et de consulter les 

communautés locales sur des solutions pertinentes à développer et étudier leur faisabilité en phase 4. 

La base des ateliers 

Ce que nous avons appris des étapes précédentes (phase 1 et 2) 

Télécharger les posters en grand format 

https://amubox.univ-amu.fr/s/C7BibLJNjy4AdNB?dir=undefined&path=%2F03%20-%20Rencontre%20Co%20Design%2009.2023%2FSupports%20atelier&openfile=1355072007
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Benchmark des solutions existantes 

Un certain nombre d'initiatives existent déjà pour soutenir les travailleurs à distance qui souhaitent 

s'installer dans des régions isolées, ou pour attirer des travailleurs à distance dans des communautés qui 

ont besoin de nouveaux résidents. Lors de l’atelier ont été présentées 5 initiatives qui semblaient répondre 

à des problématiques locales et/ou proposer des idées originales [cf. Annexe 3]. 

 

L’atelier de co-conception des solutions 
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Période de réalisation de l’atelier 

Prévu initialement début septembre, l’atelier a été reporté au vendredi 22 septembre 2023 afin d’avoir le 

public nécessaire pour l’objectif à atteindre, c’est-à-dire pouvoir imaginer des solutions réalistes et pouvant 

être mises en œuvre, notamment dans le cadre de soutien des politiques publiques, qu’il soit réglementaire 

ou financier. 

Le mois de septembre n’était pas idéal pour une forte mobilisation, étant donné la reprise des activités à un 

rythme soutenu suite aux vacances scolaires. Néanmoins, les étapes de réalisation du projet devaient suivre 

le calendrier initial, validé par l’ensemble des partenaires. Cette réalisation française a permis de laisser le 

temps nécessaire à la quatrième phase du projet portant sur l’étude de faisabilité des solutions proposées. 

Public invité et présent 

L’ensemble des partenaires, institutionnels et privés, mais aussi télétravailleurs et télétravailleuses 

rencontrés lors des entretiens qualitatifs. Malheureusement, comme dit précédemment, la période n’était 

pas la plus propice a une forte mobilisation. L’horaire a été également mis en débat et si des réunions en 

soirée avaient été privilégiées lors des rencontres territoriales pour permettre au public directement 

concerné de se rendre disponible, il a été décidé, pour cette étape, de positionner la rencontre en journée, 

permettant ainsi plus sûrement de toucher les personnes et structures pouvant être force de proposition et 

de décision. 

Sur 161 personnes invitées, 6 personnes se sont excusées et 15 personnes ont pu se rendre disponibles. 

Parmi ces personnes, il y avait des représentants de deux des collectivités territoriales du périmètre du projet 

(Guillestrois-Queyras et Pays des Ecrins) dont deux élus et du PETR du Briançonnais, des Ecrins, du Guillestrois 

et du Queyras. Outre les collectivités représentées, on peut également citer la participation de l’Office de 

tourisme des Ecrins, de l’UPE 05 et du PNR du Queyras. Sans compter, bien entendu, la mobilisation des 

bénévoles de l’ACSSQ et l’équipe d’Aix Marseille Université. 

Méthodologie de l’atelier 

L’atelier, proposé sur un après-midi, a invité les participants à partager le moment convivial du café, à 13h, 

et de suivre l’ordre du jour suivant : 

• Introduction et rappel du contexte et des dernières étapes du projet 
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• Appropriation des résultats français des phases 1 et 2 à partir des visuels conçus (impression de 

posters A3 et lecture sur table) : lecture et partage de réactions par sous-groupe puis questions / 

réponses posées aux équipes de l’ACSSQ et de l’AMU sur les résultats affichés 

• Atelier de co-design de solutions en trois temps (en sous-groupe) :  

◦ 1. temps d’inspiration à partir des solutions pré-identifiées dans les rencontres territoriales et le 

benchmarking de l’équipe recherche. 

◦ 2. temps d’idéation pour faire émerger les idées de solutions à développer pour les territoires en 

les positionnant sur la matrice des trois entrées principales identifiées (services à l’année, 

communication, soutien institutionnel) 

◦ 3. temps de rédaction des solutions : après que le sous-groupe ait choisi les solutions qui lui 

paraissaient les plus pertinentes à développer, la consigne était de remplir une « fiche solution » 

aux entrées prédéfinies (cf. en annexe) 

• Sélection de solutions pour la phase d’étude de faisabilité : une fois les fiches rédigées, affichage des 

fiches solutions pour l’ensemble des participants, lecture, compléments possibles à apporter et vote 

(gommettes) 

• Conclusion et prochaines étapes à venir : TPM Autriche en nov 2023 et possibilité d’un événement 

final côté France en janv/fev 2024 

 

Les résultats de l’atelier 

Résultats intermédiaires 

Lors du temps d’appropriation des résultats des deux premières phases, les participants ont pu faire les 

retours suivants : 

 

• Sensibilisation des employeurs sur le développement du travail à distance (question sur la perte 

d’emplois locaux alors qu’une délocalisation est possible grâce au travail à distance) 

• Acceptation du travail à distance (question du taux de confiance de la part des dirigeants, évolution 

des mentalités) 

• Frein de l’aménagement et des infrastructures numériques (question des zones blanches qui ne 

permettent pas l’installation) 

• Espaces existants mais qui ne couvrent pas tout le territoire et qui ne s’adresse pas à tout le monde, 
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dernières créations de lieux plus tournés vers le lien social que le simple coworking (question sur le 

besoin de créer d’autres espaces et pour quel objectif) 

• Conséquence du taux de résidences secondaires sur les capacités de se loger au niveau local 

(question sur le déficit de logements (locatif) et de foncier, de la destination des biens plutôt orientés 

location touristique) 

• Impact de la modification de la typologie des habitants des territoires (question des revenus des 

personnes satellites qui modifient l’écosystème local) 

• Orientations du développement français en fonction de ce qui se passe dans les autres pays (question 

sur similitudes entre pays, notamment si accueil de vacanciers-travailleurs étrangers) 

• Evolution des demandes d’espaces (question du format proposé, d’espace de coworking permanent 

à bureau nomade) 

• Mobilité sur le territoire (question du lien avec les capitales économiques) 

 

Les solutions identifiées 

Lors du premier temps de l’atelier de co-design des solutions, un certain nombre d’idées a pu émerger, 

classées en fonction des entrées prioritaires définies côté français [cf. Annexe 4]. 

Lors du 2e temps de l’atelier, 7 fiches solutions ont été travaillées [cf. Annexe 5].  
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Conclusion 

Trois grands thèmes ressortent des solutions proposées : 

• Développement de mobilités : à l’intérieur d’un territoire et vers l’extérieur, permettant une 

installation de nouvelles populations souhaitant travailler à distance mais pouvoir rejoindre les pôles 

de services et d’activités, mais aussi leurs partenaires de travail. 

• Développement de l’offre d’emploi et d’espaces permettant le travail à distance : tant par la 

sensibilisation des entreprises que par celle des salariés, mais aussi celle des territoires sur une 

communication des espaces existants ou la création de nouveaux espaces connectés. 

• Amélioration des politiques d’accueil : tant pour les nouveaux arrivants que pour les publics déjà 

captifs (attachés au territoire), en déployant un parcours leur permettant de tester leur installation 

sur un territoire, de l’accès au logement à l’accès aux activités culturelles et de loisirs. 

 

Pour la suite, il est prévu de travailler sur ces trois problématiques dans l’étape de l’étude de faisabilité pour 

identifier des développements réalistes, en associant les acteurs et décideurs du territoire. Au moins, deux 

dates sont déjà identifiées :  

• réunion des partenaires européens du projet Alpsatellites en Autriche début novembre à laquelle 

vont participer plusieurs élus et techniciens du territoire du PETR qui permettra de confronter les 

résultats français à ceux des autres pays ; 

• la participation de l’ACSSQ et de l’AMU au Conseil des maires du PETR du 17/11/23 prévue à St Crépin 

pour présenter le projet et capter des retours des élus présents. 

Enfin, une rencontre est envisagée début 2024 pour présenter les résultats transalpins du projet aux 

partenaires en France. 
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Annexe 1 : Affiche rencontre 
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Annexe 2 : Designs de l’atelier 

 

 Fiche solution permettant de détailler les solutions 

Poster A3 permettant de positionner les post-its avec les 
idées de solutions des participants 
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Annexe 3 : Benchmark d’initiatives  

(proposées lors de l’atelier) 
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Annexe 4 : Tableaux des idées de solutions issues de 

l’atelier 

> Concernant plus particulièrement l’accueil sur les territoires (lien social, logement, etc.) 

Titre de l’idée 
Services 
à l’année 

Commu- 
nication 

Soutien 

Guider le télétravailleur dans les activités / associations à faire en 
dehors du travail pour créer des liens sociaux 

x   

Construire un parcours pour l’accès au logement pour accueillir les 
télétravailleurs 

x   

Réserver des logements à proximité des espaces de coworking x   

Faire témoigner les télétravailleurs présents sur la faisabilité de ce 
choix de vie 

 x  

Faire connaître les services du territoire x x x 
Créer une “carte vitale territoriale” / carte de transport multimodal + 
pass culture + services… 

x   

Doter le territoire d’une offre de services complète / 
complémentaire 

x   

Fiches présentation des territoires / services sur site internet et 
applications 

x x  

Recruter des “ambassadeurs-habitants”  x  
Accueil nouvel arrivant (livret, journée d’accueil, sorties découverte 
sur le territoire) 

 x  

Travailler sur le maintien des habitants / nouveaux arrivants sur le 
long terme 

x x x 
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> Concernant plus particulièrement le développement des offres de travail et d’espaces 

Titre de l’idée 
Services 
à l’année 

Commu- 
nication 

Soutien 

Manque d’offre de télétravail et d’espaces de coworking dans le Pays 
des Ecrins pour pouvoir réellement communiquer dessus 

x   

Flyers des CC sur tous les espace d’accueil privé / public sur 
l’ensemble des Hautes-Alpes 

 x  

Créer de la notoriété sur le fait de pouvoir faire du télétravail 
qualitatif dans le territoire (via les offices de tourisme ?) 

 x  

Widget de Pôle emploi pour valoriser sur des sites les offres d’emploi 
au niveau local 

 x  

Recenser les lieux d’espaces de coworking du territoire et 
communiquer dessus 

x x  

Initiative “cartable à la neige” du Queyras à étendre sur l’ensemble 
du territoire (vacances familiales en dehors des périodes scolaires 
avec soutien scolaire = parents potentiels télétravailleurs) 

x x x 

Plateforme de mise en réseau des offres 100% télétravail x x x 

Garder les vacanciers (touristes ou résidences secondaires) 2 
semaines de plus grâce au service de télétravail des pépinières 

 x x 

Site internet à échelle du Pays pour permettre d’être nomade sur 
l’ensemble des Hautes-Alpes pour faire du télétravail 

 x x 

Etendre le principe de Lucéo à d’autres territoires des Ecrins 
(Argentière, Vallouise, etc.) en créant des partenariats avec les hôtels 
ou auberge de jeunesse 

  x 

Promouvoir le télétravail à distance auprès des entreprises  x  

Infrastructure du train de nuit avec cabinet de toilette x  x 

Campus connecté   x 

Informer sur les aides pour les personnes qui créent leur emploi en 
télétravail (aides ZRR ?) 

  x 

Bourses appel à projets  x x 
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> Concernant plus particulièrement le développement des mobilités 

Titre de l’idée 
Service 

à l’année 
Commu- 
nication 

Soutien 

Mobilité intra PETR et intra communautés de communes x   

Soutien sur les mobilités pour des territoires attractifs pour les 
télétravailleurs 

x  x 

Développer le covoiturage solidaire pour améliorer le mobilités 
locales 

  x 
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Annexe 5a : Tableau synthétique des solutions 

 



Annexe 5b : Tableau des solutions détaillées 
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Annexe 6 

Articles de Presse 
Dauphiné Libéré, 20/09/2023, édition en ligne 

 

Ce rapport sera intégré dans le rapport final de la phase 3, rapport porté par 

l’AMU Gap, qui sera finalisé fin novembre 2023. 


